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Article 4

1. Au sens de la présente Convention, l'expression «résident d'un État contractant«

désigne:

a) toute personne qui, en vertu de la legislation de cet État, est assujettie à

l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de a résidence, de son siège

de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de nature

analogue;

b) le Gouvernement de cet État ou l'une de ses subdivisions politiques ou

collectivités locales ou toute personne morale de droit public de cet État,

subdivision ou collectivité.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident

des deux États contractants, se situation est réglée de la manière suivante:

a) cette personne est cotLsidâ*d comme un résident de l'tat où elle dispose d'un

foyer d'habitation permanent; si e&l dispose d'un foyer d'habitation permanent

dans les deux États, elle est considérée comme un résident de l'État avec

lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étoits (centre des

intérts vitaux):

b) si l'État oùcmepersonnea lecentre de sesiînt&rts vitaux ne peut pas eue

déterminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun

des États, elle eut cosid&*6 comme un résident de l'État ob elle sjourne de

façon habituelle;

c) si CMtt pesonne sqoum de façon habituelle dans les deu État ou si ell ne

sdourne de façon habituelle dans au d'eux, elle est consdEr6e comme un

résident de lÉtat dmn elle posshde la nalionalit6;

dl) si cette personniepossWae la naionalides deux É=usi efne possde la

nationalité d'aucun d'eux, les autositE compétentes des État contraclants

tranchent la question d'un communacod


